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La Sooiëtë a la fônne d'unè set:1eiè civile est régie par les dispositions 
génërales et spëciales des articles i 832 à 1870-1 du Code civii et .ou décret numéro 
78-704 du 3 juillet 1978, et par les présents statuts.

la Société a pour objet : l'aoquisition par voie ci'achat ou d'apporl ia 
nropnëtê. la mise en valeur, la transformation. la construction, i'amënàgemenl 
ïadministration et là location de tous biens et droits immobiliers, de ious biens et 
droits pouvant constituer l'accessoire, l'annexe ou le complément des biens et droits 
immobiliers en question. 

Ei œ, soit au moyen de ses �pitaux propres soit au moyen de capitaux 
d'emprunt, ainsi que de l'octroi, à titre ijcœssoire et exceptionnel, de toutes garanties 
à des opërations conformes au présent objet civil et susceptibles d'en favoriser le 
développement. 

Et, généralement toutes opëratic;ms civiles pouvant se rattacher du-ectement 
ou indirecti;?mJ;tnt à œt obje.t ou susceptibles d'en favoriser le développement, at ne 
modifiant pas le cara�re civil de la société. 

DENOMINATION 

La dénomination sociale est : 2L. 
Dans tous les actes et documems émanant de la sociétè et destinés aux tiers. 

la dènominaüon doit être précédée ou imméaratament suivie des mois " Soetâtë Civile 
Immobilière u ou des initiales « S.C.I ». ensuite de l'indication ou capital social. du 
siège social, et du numéro d'identification SIREN puis de la mention RCS suivi du 
nom de la ville du Greffe auprès duquel la société est immatriculée. 

Le siège social est fixé: 47B Route de Castelmaurou 31140 SAINT LOUP CAMMAS.

. . 11 pourra être transféré en t?ut autre endroit du département su simple déc1s1on 
de la gérance, et partout ailleurs en vertu d'une dëcision extraordinaire 

de la collectivité des associés. 
























	2L_Statuts signés.pdf
	Classeur1.pdf
	Doc 2

	2L - Statuts.pdf

	Document SCI signé 1

